Conséquences de la démission

Par michelr, le 22/10/2008 a 10:58

pour étre direct, rnrnquelles sont les conséquences d'une démission pour un salarié
embauché en CDI ?rnrnmerci de vos réponsesrnrnmichelr

Par Marion2, le 22/10/2008 a 17:27

Bonjour,rnVous n'avez aucune indemnité de départ et vous ne pouvez pas prétendre aux
allocations chémage.rnCordialement

Par michelr, le 22/10/2008 a 18:54

j'avais cru comprendre que la nouvelle loi permettait des exceptions.rnrnmerci encore

Par Marion2, le 22/10/2008 a 21:17

Dans la mesure ou vous démissionnez pour suivre votre conjoint, vous aurez droit aux
allocations chdmage.rnCDT
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